
Il y a des passions,
que la raison encourage

Cabinet famillial créé en 1925 spécialisé dans 
l’assurance des entreprises et de ses dirigeants. Il a 
su créer pour les Luthiers au fil des ans un véritable 

partenariat avec les compagnies d’assurance.

25, place de la Madeleine - 75008 Paris
Tél. : 01 42 93 39 72

n°ORIAS : 07000906 / www.bayvet-basset.com

Nos partenaires :



Parce que vous n’êtes pas 
un artisan d’art comme 
les autres, Bayvet-Basset 
Assurances a bâti une 
solution adaptée à votre 
activité

Un contrat « Tout en 1 » pour :
•  Votre atelier, mobilier, matériel, outillage, autres 

biens
•  Les instruments vous appartenant ou non
•  Le stock de bois et de matières premières
•  Votre responsabilité civile professionnelle y compris 

pour vos missions d’expertise.

Des garanties complètes :
•  Incendie, explosion, dégâts des eaux, vol, 

vandalisme, bris accidentel, dommages électriques, 
bris de glaces, pertes d’exploitation, responsabilité 
civile, …

Un service Haut de gamme :
•  Des interlocuteurs dédiés
•  Une indemnisation en valeur à neuf pendant 10 ans.

Des extensions spécifiques pour :
•  Les expositions auxquelles vous participez
•  Les expéditions (colis, messagerie,…)
•  Les opérations de transport
•  Les prêts d’instruments
•  La location d’instruments.

L’expérience d’un professionnel reconnu :
•  Nous assurons à ce jour plus de 5 000 musiciens et 

luthiers.

Une vision globale :
•  Nous pouvons vous assurer pour votre mutuelle 

santé et celle de vos salariés ainsi qu’au niveau 
prévoyance.


